
LES FENDUS DE CHICAGO

Nous empruntons au New-York Herald le
récit de l'exécutiondés anarchistes,qui a eu
lieu vendredi matin à Chicago.

Le rideau est tombé sur le dernieracte
de la terrible tragédie dont le' premier
acte commença, au mois de mai, :au
Haymarket de' Chicago. Spies, Engel,
Fischeret Parsonsont été pendus, et les
farouches anarchistes savent maintenant
que le gouvernement ne permettra ja-
mais au communisme de- s'établir aux
Etats-Unis.

C'est ce matin que la trappe s'est ou-
verte sur l'échafaud dressé dans l'inté-
rieur de la prison du comté de Cork, et
que les quatre anarchistes ont expié le
meurtre de sept policemen et les bles-
sures faites à cinquante-neuf agents.

Tous les condamnés sont restés éveil-
lés, causant tranquillement jusqu'à mi-
nuit et demi. Parsons a dit que Lingg-
celui qui s'est suicidé en allumant une
cartouche de dynamite qu'il tenait entre
ses lèvres - avait sacrifié sa vie dans
l'espoir que sa mort apaiserait la fureur
du public et sauverait ses compagnons.
Une scène des plus émouvantes a eu lieu
lorsque Mme Spies a dit un dernier
adieu à son fils. Mais celui-ci a reçu
très froidement sa fiancée Nina Van
Zandt. En quittant la cellule du con-
damné Nina lui a dit : « Je te rejoindrai
demain » et Spies répondit simplement :
« Je l'espère bien. » On croit que cette
"malheureuse fille a l'intentionde se sui-
cider.

A huit heures du matin, les condamnés
furent changés de cellules, et ce qu'on
appelle la garde des morts commença.
Au moment ou le corps de Lingg était
mis en bière et où les charpentierscom-
mençaient à dresser l'échafaud, une
femme en grand deuil frappa doucement
à la porte de la prison. C'était Mme
Parsons, qui suppliaitinstammentqu'on
lui permît de voir une fois encore son
mari ; mais on lui refusa,cette faveur,
et la pauvre femme, poussantun cri ter-
rible, tomba évanouie, sur le sol.

L'arrêt fut lu à chacun -des condam-
nés, et le cortègefunèbre se mit „en mar-
che. Fischer entonna la Marseillaise, et
ses compagnons firent chorus. Tous les
quatremontèrentsur l'échafaud ; le noeud
fut ajusté au cou de chacun d'eux, et
avant que la trappe ne fût ouverte, Fis-
chercria en allemand : Vive Vanarchie !
(Hoch die anarchie) - les mômes mots
qui terminaient la dernière lettre laissée
par Lingg.

L'agonie de Fischer et de Spies a été
terrible, et Parsons s'est effroyablement
débattu. La mort n'est venue qu'au bout
de sept minutes.

* ?>* *
"Voici, d'autre part, le récit d'un témoin de

ce drame :

Malgré leur crime épouvantable, le
sang-froid et le courage des condamnés
provoqua un murmure d'admirationde
la part de tous ceux qui étaientprésents.
Engel fit un jeu do mots au shériff et en
rit lui-même de bon coeur. Parsons re-
gardait en souriant la foule qui emplis-
sait les corridorsde la prison.

Dès que les bonnets furent ajustés,
Spies, se redressant, s'écria: « C'est le
moment le plus heureux de notre exis-
tence. »

Ensuite, Parsons, rompant l'effrayant
silence, dit: «Me sera-t-il permis de par-
ler, 0 hommes et femmes de la chère
Amérique? Laissez-moi parler, shériff
Watson ?» im

Les mots moururent sur ses lèvres.
En une seconde, les corps des quatre
suppliciés se balançaientau même gibet,
et le crime du Haymarket était vengé.

Les cadavres de Fischeret de Parsons
ont été remis à leurs familles. Celui de
Spies a été remis à sa mère ; celui d'En-
gel a été transportédans une maison de
l'avenue Milwankeé où habitent des
amis du supplicie.' " ' '"V -
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LE GRAND-HOTEL
A l'Exposition d'alimentation populacej

et d'art culinaire qui vient de se tenir à
Dusseldôrff, le' Clos-Marathon a obtenû la'
médaille

Cette récompense justifie le succès ob-
tenu sur toutes les tables par le Clos-Ma-
rathon, surtout si l'on considère que le
jeune vin blanc de la Grèce, popularise
par le Grand-Hôtel,étaitlà eh concurrence»
avec les vins blancs du Rhin, de Moselleet
de Hongrie, justement renommé.

: - ?parisaumin jour
~JJÀ

MU Hector Pessard a trouvé, pour les
travaux de la Commission d'enquête, un-
bon titre. Il appelle cela la Boîte aux
ordures. Et il a bien raison 1.. Donc vi-
dons cette « boîte""»; s

Pour le moment,.le parquet ,et. la,-po-
lice. se renvoient .là responsabilité; JCe
serait amusant s'il ne s'agissait"de la
chose publique, res publica.

Le 9 novembre, M;.le substitut Lom-
bard a dit à l'audience :

îO lJi '»h v » « j a iNous ne répondons pas des pièces saisies
par la préfecture de police et nous on infor-
mons le tribunal, - ' ' ' '

?

De i son côté, M. Gragnon a signé de
son nom1,: il y a deux jours, la déclara-,
tion suivante : ? i, n - ^

Je déclare n'avoir;fait aucune substitution'
de piècès et avoir transmis' au parquet le' ré-
sultat intégrât ide la,' saisie opéree par mon'
ordre eîu dômicile de 'Mme Limouzin. "oni-- h>

' :r °.£\ i) ci ? :
i> ?î^f

.
\'l - ?Nous admettonsqu'ilsont raison,qu'ilsdisent,

,
MI<j,.Seulement,? ce. n'est que le 2& octobre

que les, deux lettres constituant le faux,
ont été remises au dossier. Quel voyage
ont-elles fait .pendant un mois:du jour
de la saisie au jaur.de la remise du dos-
sier? Vqilà.co, qu'il faut rechercher; Et
c'est ce que fontquelquesjournaux,

.Où et quand la Substitution des pièces
a-t-elle pu se produire,? demande le Pe-

/irt jrins zao a!

Qui peut doutai-que le Présidentdç là Ré-
publique lùi-méme art voulu ëtudier Un dos-
sier qui rènfermaîtl'hônnëurde-son' gendre?

Une fois le dossier à l'Elysée,1 le passé nousapprend' que M; Wilson a toujours eu le
moyen de prendre communication'des pa-piers,^éiSonbeau-père,;';

?« ,K
,Surate bureau de M. Grévy, derrière son

dos, dans ses tiroirs peut-être, le députè;-
d'Indre-et-Loirelisait toutet le publiaitdans!

la Petite France. '
?

'
L'hypothèse que c'est à l'Elysée qu'a eulieu la substitution n'est que trop admis-

sible.
_

.
Hier, le Moniteur,disaitque le dossier

avait été à Mont-sous-Vaudrey.
La Petite France wilsonienne estime

que les choses ont dû se passer comme
l'avait expliquéM. Andrieux, c'est-à-dire
;à l'avantagede M, Wilson., Mais le Pq?
ris,n'ycroit pas et voici la version vrai
semblable qu'il émet ;

, , , , . ,
nH

M. Atthàlin, interrogeant Mme Limouzin, j
lui a dit :- Les lettres du général Thibaudin indi-
quent une intimité datant de l'époque où il
n'était plus ministre, celles du général Bou-
langer sont des réponses courtoises sans im-
portance, celles de M. Wilson sont de banales
réponsesà des demandés d'audience ou à des
recommandations.

Donc, en demandant de l'argent à vos
clients, vous les escroquiez, puisque vous
leur vendiez un crédit qui n'existait pas.- Mais il y a d'autreslettrés de M. Wilson
au dossier, répondit Mme Limouzin.- .Non. C'est tout, reprit le juge.

Alors, la prévenue se mit à réciter par
coeur les deux malencontreuses épîtres,.si
bien que le greffier dut, sous sa dictée, en j

transcrire le texte dans sa dépositiop.
Quand Mme Limouzin eut été réintégréeà

Saint-Lazare, M. le procureur général fut mis i

au courant de l'incident, et du même coup \
M. Wilson«sa

. - -
On reconnut la nécessité, pour éviter un j

incidentd'audience qui semblait menaçant,
de remettre dans le dossier les lettres sous-
traites..

Par malheur, elles étaient détruites.
'M. Wilson les écrivit alors de nouveau (sur

du papier de 1885), en les datant de 1884,
et d'après la version dictée au greffier par
Mme Limouzin.

Seulement, il ne sut pas les faire tout à fait
conformes, car Mme Limouzin n'avait pas
dicté les ratures.

C'est aujourd'hui M. Atthalin qui est
chargé de mener l'instructionsur cette
affaire, conclut le Paris. Il ne peut
manquer de découvrir la vérité. 11 la
connaît certainementdéjà.

*** La parole est à la défense mainte-
nant. "

La Paix, la paix du coeur et de M.
Grévy, la joie de l'Elysée et la tranquil-
lité de la famille Wilson, cherche à in-
nocenter le Gendre fâcheux.

Ces faits, à supposer même qu'ils fussent
conformes aux versions qui en ont été don-
nées, n'auraient pas, semble-t-il, la gravité
qu'on leur attribue.

... Si l'on peut relever quelque irrégularité
de fait, on ne voit vraimentpas ce qui pour-
rait motiver une bien vive émotion ou pren-
dre les apparences d'un danger.

Le danger est dans les surexcitations exa-
gérées, dans la perte de tout sang-froid,
dans les divisions irrémédiables où risque
de se perdre le parti républicain.

La même Paix, dans sa sérénité ély-
séenne, déplorait hier la confusion des
pouvoirs.

La violencedes passionspolitiques ne con-
naît plus de bornes. La Chambre, qui n'a ja-
mais brillé par un sang-froid exceptionnel,
se laisse emporterà. tous les « emballements»
et ce sont les plus emballés qui la mènent.

Vous allez voir que tout ça, « ce sera
la faute à la Chambre » !..

Moi, je considère ces quelques lignes
de plaidoyer comme un petit bijou. « Si
l'on peut relever quelque irrégularité de
fait » est bien un faible aveu, mais, mon
Dieu ! qu'importe, il n'y a pas de quoi
s'émouvoir, n'est-cepas ?

Dans la même intention, lénifiante
et adoucissante, la Petite France et le
Petit Bourguignon, deux des journaux
wilsoniens de la. province, ont aussi
serti leur petit bijou. Avec celui de la
Pâte ça fera la paire, et on pourra les
faire monter en boucles d'oreilles, ce
-sera toujoursune légère économie pour
la maison j. G. et D. W.

C'est le compte rendu textuel et ju-
meau (le même a paru dans lesdeux
feuilles hier) de l'audience du 11 novem-
bre ; nos lecteurs ont pu le lire, dans le
Figaro d'hier, le nom de M. Wilson, les
lettres de M. Wilson, l'intervention de
M. Wilson, la complicité, les courtages,
la griffe de M. Wilson se manifestentà
chaque ligne. Lisez la version innocente
de ces deux amours de bénisseurs, elle
est adorable ; il n'y est pas plus question
de. M- Wilson que du grand.Turc.
I : : L'AFFAIRE DES DÉCORATIONS 1

Audience du il novembre
} jil* Desjàrdin plaide pour Mme Ratazzi.

Me Villetard de Prunières pour Mme de
Saint-Sauveur ; M° Deschars pour Bàyle, et
M0 Dereuzel pour Mme Véron, dite de Cour-
teuil,-

. ,. . a
V:^:

Tousréclament l'acquittement.
Aucun incident ne se produit.
Le Tribunal rëmet à lundi son jugement en

ce qui concerne c'ës quatre prévenus.
Il prononce la liberté provisoire du général

Caffarel, de Lorentz et de MmeLimouzin. v y:
\ j Aucun.incident ne se produit ! »
i i U"n .moraliste dirait que c'est du cy-nisme. Le Parisien blagueur se contenté'

e.dire que c'est de l'aplomb.
|

? .
' "

. j „ ?
-'Y ' -/ >* * '

! j Affaire Portalis.
i i-Le dirècteur â\i XIXe Siècle raconte
;
qu'il avait été averti paç des écrits ano-
nymes que, s'il ne cessait pas sa campa-
gne contre les tripoteurs et les maltô-
tiers, il lui arriverait malheur.

Mais il publie;cette nouvelle lettre de
menace datée du

^
vendredi, 11, et si-

gnée i: E: AL.Y.
< '??? r. S.5

,?

i Mes prophétiesse sont réal'isées, vous n'a-
I vez que ce que vous avez mérité..

, .j ' Je vous ai fait', prévenir,'À temps et vousn'âVez tend aucUn ,compte de mes avis, tant
t pispourVoùs

Je vous répète encore qùë si vous ne ces-
I sez pas Votre campagnecontre, un haut per-
j sonnage qui n'a eu aucun tort envêrs vous,

vous aurez encore de mes nouvelles et mal-
heur à vous, alors.,fù-. yi. f|n
' Vos collègues et copains Rochefort, Lau-,
rent et 0" peuvent profiter de cet avertisse-
ment, eux aussi. ' .

i ' ^ j *" i ' iJ.; * '> '. J ' " : l' ' i ! i' '
1 L'àutéur de la tentative-d'assassinat
accomplie contre notreconfrère et qu'on
a arrêté avait d'abord déclaré se nom-
mer Santoni. Il a, depuis, donné un au-tre nom, Paul Zulpha.

»
Son identité a été établie,dit le XtX° Sièclë;

c'est un àssommeur de profession qui tra-
vaille à tant par tête:"*" - »
' Zulpha a été condamné deux fois déjà pourtentative dé meurtre sur là" voie publique :
uue première fois à trois mois de prison, uneseconde fois à quatre mois, J3&.

Bien qu il nè soit âgé que # dix-neuf ans,
c'est déjà cè qu^h appelleen argot de police

I « un cheval de retour ». C'estun de ces indi-
vidus dont la police se sert comme indiça-

I teurs et qui sont toujours à la disposition de
t

qui Les paie pour assommer.lesgens. ,,
; ; Enfin, à, propos des vols de papiers
commis chéz M. Portalis, la Patrie si-
gnale un bien singulier retard.'

, j La préfecture de policé, n'a ipas encore
communiqué au juge d'instructionles procès-
verbaux qui lui ont été adressés concernant
le premiervol qui a eu lieu chez M. Portalis
dans, la nuit du 24 aù 23 octobre. : o, . m

. Ah çà l est-ce que nous revenons au

régime du bon plaisir, du cabinet noir
et des oubliettes?.. Autantvaudrait alors
revenir aussi à un véritable roi ; car
Grévy-Dreyfuscommemonarque et Wil-
son-Limouzin comme dauphin, c'est in-
suffisant à beaucoup d'égards.

C'estdans le,Courrierdes Théâtres
que l'on devrait signaler les journaux à
images de cette,semaine. L'Illustration,
le Monde Illustré, le Journal Amusant,
la Vie Moderne consacrent tous des
dessins au grand succès du Gymnase,
à YAbbé Constantin.

L'Illustration même est encore plus
« théâtrale » que les autres; elle nous
montre la Comédie-Française vue de
l'autre côté du rideau, les loges des ar-
tistes, le cabinet de M. Jules Claretieet la
lecture de la Souris faite par M. Pailleron
devant ses interprètes, M. Worms,
Mmes Montaland, Reichemberg, Bartet,
Samary et Broisat.

La Vie Parisienne plaira aux dames,
dessins et texte, aujourd'hui, tout y est
plein de coquetteries chatoyantes et de
féminités délicieuses.

Le Liseur.
:-. -; :Nouvelles Diverses

L'installation de M. Taylor, l'ancien chef
de la police de sûreté, dans ses nouvelles
fonctions de ministère public près le tribu-
nal de simple police de Paris,a eu lieu avant-
hier.

C'est M. Cazaneuve, commissaire de police
du quartier de la Madeleine,qui avait fait
l'intérim des fonctionsdont M. Taylor devient
titulaire, qui a installé celui-ci et lui a fait
prêter serment.

Conformémentà la loi, toutes les portes de
la salle d'audience étaient ouvertes au pu-
blic.

Dans le couloir se trouvaient un grand
nombre de notabilités du barreau et de l'ad-
ministration, entre autres M. Bouchez, pro-
cureur-général; mais, ce qui a dû réjouir le
coeur de M. Taylor, dont on connaît l'antipa-
thie pour la presse, c'est de n'y pas rencon-
trer un seul reporter !

Nous conseillons à nos lectrices qui allai-
tent de boire de la bière brune du Faucon
(16, rue des Juifs), remède-facile à prendre et
d'un goût exquis. Cette bière, dont la con-
sommation augmente de. jour en jour, jouit
d'une grande faveur auprès de nos médecins,
et, grâce à leur protection, elle a été adoptée/
par l'Assistance publique. Son action sur la
sécrétion lactée est étonnante et presque
instantanée. '

La joyeuse race des farceurs n'est pas
éteinte.

Un des représentants de cette corporation
folâtre nous faisait tenir, avant-hier, une note
non signée, dans laquelle il était raconté que
certaine obligation foncière, sortie au der-
nier tirage et remboursable par cent mille
francs, était en la possessiond'un grand négo-
ciant du quartier du Louvre, et que l'heureux
gagnant, déjà plusieurs fois millionnaire,
avait pris la résolution de répartir son gain
entre ses employés et ses ouvriers.

Le rédacteur de cette note, dont les détails
étaient assez bien imaginés et présentés, es-
pérait évidemment nous faire prendre en fia-'
grant délit de fausse nouvelleet surtout être
désagréable au négociant désigné.

Il en sera pour sa courte honte. Les ren-
seignementspris par nous chez l'honorable
négociant mis en cause nous ont permis de
constater que rien n'était vrai* dans la note
en question. Il faudra chercher autre chose."

? ir .TM CONSEIL PA.R JOOR , ,

Tous les fins gourmetsconnaissentde ré-
putation la Boulangerie Viennoise, 92, rue
Richelieu,qui fournit de pains de luxe les
tables les mieux servies de Paris. Nous avons
déjà signalé sa dernière innovation, le pain
grillé digestif, si précieux pour les estomacs
faibles et dont l'usage est recommandé au-
jourd'hui par tous les médecins. Il coûte 3 fr.
la boîte. Comment, à ce prix, se refuser la
guérison certaine de iànt de malaises ?

Jean de Paris.

CHRONIQUE JUDICiaiRE

; fiV:-fj.' . "t .4;i '..H) '/ à3
? . .*,.. '

L'affaire Limouzin-Caffarel. - Les lettres
disparues.- Réponse à M. Andrieux.

On connaît la théoriedéveloppée depuis
quelques jours par M. Andrieux sur les
pouvoirs du préfet de police, à propos
des disparitions de pièces constatées
dans le dossier de Mme Limouzin.

M- Andrieux prétend que le préfet de
police a le droit absolu d'éliminer d'une
saisie les correspondances qui n'ont, pas
trait à l'affaire et de les rendre à leurs-
auteurs. -Cette théorie ne se soutient pas.

Les attributions du préfet de police
sont multiples.

Il est à la fois administrateur, repré-
sentant du pouvoir central et officier de
police judiciaire.,

S'il fait une perquisition comme admi-
nistrateur,pour une question quelconque
intéressant l'Etat, dans un intérêt de
haute police, je suppose, et qu'il trouve
des lettres de particuliers tout à fait
étrangères au but poursuivi, il est pos-
sible qu'il ait le droit de les rendre aux
intéressés,

,IJ en serait de même encore s'il agis-
sait dans un intérêt de tranquillité pu-
blique, si, par exemple, une famille lui
demandait de faire restituer des lettres
volées ou gardées dans Un but do chan-

tage.
_

- 1 ;
Encore ce droit du préfet de police

est-il fort contestable en certains cas, la
jurisprudenceadmettant que les lettres
missives sont la propriété commune de
celui qui les a écrites et de celui qui
les a reçues. ^ r . .

Mais, dans l'affaire Limouzin-Caffarel,
M. Gragnon n'agissait point comme
administrateur.*

II, agissait comme officier de police
judiciaire, comme auxiliaire du procu-
reur de la République : il poursuivaitla
recherche d'un délit. Cela est si vrai que

Nle mandat de perquisition délivré à M.
Goron à rencontre de Mme Limouzin
portait la qualification suivante : « Pré-
vention d'escroquerie. »M. Gragnonétaitdonc dans les termes
de l'article 10 du Code d'instructioncri-
minelle, comme me le confirmaitencore,
ces jours-ci, un deses anciens collègues,
un autre préfet de police auquel M. An-
drieux ne contestera ni la compétence
ni la science approfondie des questions
juridiques, M. Léon Renault,
i Que dit le Code d'instruction crimi-
nélle ?

Article iO. - Les préfets des départements
et le préfet de police à Paris pourront faire
personnellement, ou requérir les officiersde
police judiciaire de faire tous actes néces-
saires à,l'effet de constaterles crimes, délits
et Contraventions, et d'en livrer les auteurs
aux tribunaux. ' -V

M. Gragnon avait donc, le devoir strict
de se conformer aux règles qui régissent
le droit de perquisition en matière pé-
nale.

Sa première obligation était de trans-
mettre immédiatement,sur l'heure, tou-
tes les pièces du dossier au procureurde
la République. Il n avait pa3 le droit de J

le garder pendant plusieurs jours par
devers lui.

Voici ce que dit à cet égard l'article 29
du Code d'instructioncriminelle:

Article 29. - Toute autorité constituée,
tout fonctionnaire ou officier public qui,dans
l'exercice <3e ses fonctions, acquerra la con-
naissance d'un crime ou d'un délit sera tenu
d'en donner avis SUR-LE-CHAMPau procureur
du roi ET DE TRANSMETTRE A CE MAGISTRAT
TOUS LES RENSEIGNEMENTS,PROCÈS-VERBAUX
ET ACTES QUI Y SONT RELATIFS.

Quant aux pièces saisies, elles de-
vaient être intégralement mises sous
scellés, en présence de la prévenue.

Revenons, pour la troisième fois, au
texte du Gode d'instruction criminelle,
et nous verrons s'il peut subsister un
doute...

Article SI. - S'il existe, dans le domicile
du prévenu, des papiers ou effets qui puissent
servir à conviction ou à décharge, le procu-
reur du roi en dressera procès-verbal, et se
saisira desdits effets ou papiers.

Article 38. - Lès objets saisis seront clos
et cachetés si faire se peut.

Article 39. - Les opérations prescrites
par. les, articles précédents seront faites en
présence du prévenu, s'il a été arrêté.

Les objets lui seront représentés à l'effet
de les reconnaître et de les parapher, s'il y a
lieu, et, £.u cas de refus, il en sera fait men-
tion au procès-verbal.

La question est donc clairement réso-
lue par la loi.

Elle l'était déjà par le simple bon
sens.

Si un préfetde police pouvait expurger
un dossier destiné à une instructionju-
diciaire, la recherche des délits serait
rendue impossible.

Telle piècepeut, au premier moment,
paraître tout à fait indifférente à l'affaire
et qui,, au cours de l'enquête, prendra
une importance capitale pour ou contre
le prévenu.
v,. C'est le cis pour les lettres de M.
Wilson.

De quoi était inculpéeMme Limouzin?
D'escroquirie.
Que lui reprochait-on? D'avoir tenté

d'extorquer de l'argent en s'attribuant
un crédit imaginaire.

Quel intérêt avait-elle ?
De prouver que ce crédit était réel,

qu'elle connaissait des personnages in-
fluents

, que M. Wilson
,

notamment,
avait été en correspondance avec elle, à
propos du..docteur Delthil, à propos du
général Thibaudin.

, .
La théorie de M. Andrieux est donc

insoutenable, et je dois ajouter que son
successeur même ne l'a pas admise :- Je sais, disait hier M. Gragnon de-
vant la Commission d'enquête parlemen-
taire, je sais les obligations que m'im-
pose le Code d'instructioncriminelle, et
je les ai remplies exactement.

« Je mej;suis présenté de ma propre
initiative chez M. le procureurde là Ré-
publique, dès mon retour de Turin, pour
lui remettre en mains propres le résul-
tat de la saisie. »

JDès mon retour de Turin : la question
1 serait de savoir ce qui s'est passé entre
la saisie et }e retour de M. Gragnon, pen-
dant les quelques jours de ce petit
voyage en Italie, entrepris d'une façon
si inopportune, ou si opportune, comme
semblait l'indiquer Mc Démangé, dans
sa plaidoirie pour le général Caffarel.

Ù; > ,
Albert Bataille.:

, :C

P. -S. - La Cour d'assisesde l'Aisne a con-
damné à niort un jeune homme de vingt-six
ans, Gaston Pollet, domestiquede ferme, qui
avait assommé sa grand'mèreà coups de bû-
che, pour iui voler ses économie?.
. . . ,. A. B.

'BOITE AUX LETTRES
Monsieurle Rédacteur en chef du Figaro,

! 'je ne répondrai pas à la lettre-circulaire
de'M. Lefebvre-Roncier, car les attaques de
çet intègreconseiller ne portent pas: lè moins
dumondeatteinteà mon honneur. s/'-

Je prie seulement vos lecteursde ne pas sefaire de jugement sur cette affaire avant celui
que rendra le Tribunal correctionnel.

Sans être grand prophète, je présume que
M. Lefebvre-Roncier ne sera pas aussi satis-
fait qu'on pourrait le croire en lisant son an-
glo-françaisde ce matin. 1 K

Agréez mes salutations distinguées.
Ed. BENOIT-LÉVY.

TELEGRAMMES& CORRESPONDANCES

>
v-MONTPELLIER, 12 novembre.- En-

core un scandale républicain !

Au mois de mai dernier, la policede Nîmes
arrêtait dans cette ville un nommé Delon,
originaire de Saint-Georges (Hérault), quij
de concert avec sa maîtresse, Blanche Gui-
ràud, avait émis plusieurs billets de banque
faux. Grande fut la stupéfaction de la police
eft apprenant que Delon était secrétaire du
procureur de la République de Béziers, et
plus grande encore fut la stupéfactiongéné-
rale quand on apprit les antécédents de cet
individu.

Ilparaît, en effet, que Delon abusait de sa
situation au Parquet pour vendre des faveurs
judiciaires et qu'il était allé jusqu'à faire dé-
livrer dés prisonniers moyennant paiement.
Ces actes ayant été découverts, on allait ré-
voquer Delon. Mais il fut maintenuen fonc-
tions, grâce à l'intervention de son compa-
triote et ami Me Allien, avocat à la cour
d'appel de Montpellier et conseiller général
républicain du canton de Saint-Martin-de-
Londres. Delon rentra même tellement en
faveur qu'il obtenaitensuite un congé dont il
profitait pour aller en Espagne d'où il rap-
porta les faux billets de banque qu'il émit
ensuite à Nîmes avec sa maîtresse.

Après une longue enquête, le juge d'ins-
truction de cette ville transmit le dossierà la
chambre des mises en accusation en con-
cluant à la comparution des deux prisonniers
devant la Cour d'assises. Mais la chambre
des mises en accusation estima que l'affaire
renfermait trop de mystères et que l'instruc-
tion n'était pas complète, v

Ayant trouvé au dossier la preuve' que
Delon correspondait au moyen d'un chiffre
avec son protecteur Allién, elle fit compa-
raître devant elle ce conseiller générai et un
nommé Bonnefoy ancieninstituteur, résidant
tantôt à Montpellier,tantôt à Sommières.

Durant la confrontation, Dèlon a soutenu
énergiqu,errent qu'Allien et Bonnefoy lui
avaient donné l'argent nécessairepourse ren-
dre en Espagne et acheter les faux billets à
des contrefacteurs.Ils en auraient même émis
plusieurs. En conséquence, Allien et Bonne-
foy ont été mis en état d'arrestation. Cette
nouvelle n'a surpris personne à Montpellier,
Issu d'une excellente famille et possesseur
d'un magnifiquevignoble à Saint-Georges,M.
Allien avait vu sa situation fort amoindrie
par le phylloxéra et il avait achevé de lacom-
promettrepar son entrée dans la vie poli-
tique.

Après avoir dépensé beaucoup d'argent
pour se faire élire conseiller général, ' il eh
avait dépensé plus encore pour essayer de se
faire nommerdéputérépublicainà Cette, avec
le scrutin d'arrondissement; puis député de
l'Hérault,,avec le scrutin de liste. Il négligea
ainsi son cabinet d'avocat. et se trouva un
beau matin sans vignes et sans argent.Après
avoir usé du crédit de sa famille pourem-prunterà droite et à gauche, il se lança dans
des entreprises ruinéuses, telles que l'exploi-
tation d'une forêt en Espagne. Mais rien ne
lui réussit, et aujourd'hui M. Allien est com-
plètement brûlé sur la place de Montpellier.

pli raconte même, ce. qui confirmerait le
^ire de Delon, que M. Allien aurait tenté d'é-
mettre un faux billet de banque dans notre

ville et unautre dans le canton de Saint-Mar-
tin-de-Londres.

;
Inutile d'ajouterque ce nouveau scandalea

causé, dans toute la région, une émotioncon-
sidérable.

CALAIS, 12 novembre. - La gen-
darmerie a arrêté la femme Couvelard et sa
fille Marie, âgée de seize ans. Cette derniere
est prévenue d'infanticide et sa mère est
soupçonnée de complicité. Voici les faits qui
ont motivé leur arrestation : Marie Couve-
lard

,
avait entretenu des relations intimes

avec un garçon de brasserie de la localité, à
la suite desquelles elle donnait le jour à un
enfant, uiie fille,, qui fut enterrée dans le
jardin des époux Couvelard, par les soins
de la femme qui mit le cadavre de l'enfant
dans un tuyau de cheminée, en guise de cer-
cueuil.

....
/

_

BORDEAUX, 12 novembre. - Le pa-
quebot anglais Patagonia, parti de Bordeaux
le 7 courant,a rencontré à cent millesde l'en-
trée de la Garonne le steamer français Saint-
Joseph. Ce dernier était désemparé de son
hélice et avait dû stopper. Le capitaine an-
glais s'offrit à le remorquerjusqu'à la Coro-
gne ; mais le steamer refusa.

Un télégrammedaté de la Pointe-de-Grave
informe toutefois de l'arrivée du Saint-,
Joseph. Malgré tous ses efforts, le capitaine
français a dû rebrousser chemin et rentrer
en Gironde, remorqué cette fois par l'Au-
guste-Conseil. "?

* Argus. '

LA BOURSE
Les opérations de la conversion des fonds

4 1/2 0/0 ancien et 4 0/0 en 3 0/0 perpétuel
commenceront demain lundi, 14 novembre,
telles qu'elles sont décrites dans les deux
décrets, en date du 7 novembre. Nous avons
donné le texte résumé de ceux-ci dans notre
page financière d'hier matin.

Les fonds 4 1/2 0/0 ancien et 4 0/0 sont
remboursés au pair de 100 fr.,- soit en es-
pèces, soit par remise de 3 fr. 75 de rente
3 0/0.

Les détenteurs de fonds, convertis ont le
droit de souscrire par privilège, à 80 fr. iO,
la quantité de rente 3 0[0 nécessaire pour
leur compléter leur revenu actuel en 4 1/2 0/0
ancien ou en 40/0. Ils ont tout intérêt à user
de ce droit, puisque les cours du 3 0/0 per-
pétuel restent, malgré les efforts d'une cer-
taine spéculation, très supérieurs à 80 10.

Les vendeurs continuent à peser le plus
possible sur les cours de nosRentes. Le fonds
le plus attaquéest nécessairementle 3 0/0, car
il s'agit pour eux, surtout et avant tout,
d'empêcherle succès de la conversion.

Quelle aubaine si les rentes 3 0/0 offertes
aux rentiers convertis n'étaient pas accep-
tées ou souscritespar ceux-ci ! Ne faudrait-il
pas alors faire une émission publique du
solde, solde qu'on cherche à rèndre considé-
rable? Les spéculateursseraient charmésde
de trouver à 80 10 du 3 0/0, qu'ils reven- i

draient aux rentiers trop crédules, un peu
plus tard, à81 et 82. b

Notre devoir est de mettre en garde les
rentiers, de leur dire que la baisse actuelle
est une baisse de spéculation,baisse qui ,ne
durera pas, parce qu'elle sera inutileet parce
que la situation ne la comporte pâs

; .' & 1 '

Que les rentiers gardent leurs titres, que
les détenteurs des fonds convertis acceptent:
l'échange qui leur est proposé et usent du
privilège qui leur est concédé, les cours re-
monteront bientôt; ce sont les vendeurs à dé-
couvert, eux-mêmes, qui par lèurs rachats
forcés produiront une reprise prompte et lé-
gitime.

. ;
| ... ***

Le 3 0/0 perpétuel est ramené de 80 92 à
80 72, après 80 85 au début, 80 87 au plus
haut, 80 70 au plus bas. On agit même au
comptant et on fait reculer les cours de
80 87 à 80 65, après 80 90 au début et au plus
haut, 80 55 au plus bas. ;

Au contraire, le 3 0/0 amortiss able se traite
à terme de 83 80 au début fi 83 90 au plus
haut, pour finir à 83 85, en baisse de 5 centi-
mes seulement. Au comptant, on débute à
84, on fait au' plus bas 83 75 et on reste à
83 80, en perte égale de 5 centimes.

Le 4/12 0/0 nouveau, après 106 97 comme
premier cours, clôture à 106 77, contre 106 95
avant-hier.

Les primes sur le 3 0/0 fin courant sont
toutes supérieures à 81 : de 81 02 à 81 05
dont 1 fr., de 81 05 à 81 50 dont 50 centimes,
de 81 25 à 81 40 dont 25 centimes.

-V; *?.
.

' ' ' ' ÏÏ
Les Allemands, dit-on, cherchent à se dé-

barrasser de leurs Rentes russes. Coups de
Bourse et guerre politique

-
oôi;

Et quand cela serait, nous engagerions fort
les capitalistes français à prendre leur place.
Ne possédons nous pas plusieurs milliards de
fonds d'Etats étrangers;-qui ne valent certai-
nement pas plus que les fonds Russes et qui
ne nous rapportent que 4 1/2 0/0, tandis quef
les rentes .Russesproduisent, aux prix actuels,-
plus de 5 0/0 net ?

Le 5 0/0 Italien recule de 96 90 à 96 62.
Le 4 0/0 Espagnol Extérieur perd 20 centi-

mes à 66 80.
.

j
Le 3 0/0 Portugais reprend de 56 70 à 56 75.
Le 5 0/0 Russe 1887 remonte de 99*75 à

99 85 ; le 4 0/0 1880 de 79 80 à 80 40. A
terme, le 4 0/0 1880 se relève de 79 75
à 79 85.-

.
j
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Les recettes du canal de Suez, pendant la
lre décade de novembre 1887 se sont élevées
à 1,620,000 fr. contre 1,560,000 fr. en 1886.

Dans sa séance du 8 novembre, le Conseil
d'administration a décidé pour le 1er janvier
1888, les répartitions suivantes, identiquesà
celles faites le 1er janvier 1887 :

Actionsde capital... brut 35fr.; net 32,693
Actions de jouissance brut 22 50; net 20, 68
Délégationdécapitaibrut 45,612fr.;net 43,806
Délégation de jouiss., brut 33,112fr.;net 31,894
Part de fondateur.. brut 12,676 fr.; net 11,771

On sait que la Part civile reçoit le même
dividende que l'Action de jouissance.

L'Action de capital clôture à 1,985, la Part
civile à 1,255. Au comptant, la Délégation fi-
nit à 875, la Part de fondateur à 705.

Négociations extrêmementnombreusessur
l'action Panama. Les cours reculent sur les
deux marchés un instant à 300 ; la clôture se
fait sur les prix de 303 75 au comptant, de
302 50 à terme. On était resté avant-hier à
321 25 au comptant, à 320 à terme.

La Part (dixième)est immobile à 2,050.
La Financière,

5, rue Chauchat.

PETITE BOURSE DE DIX HEURES DU SOIR

30/0-. 8050, 47, 62
BanqueOtto. : 491 25.
Turc : 13 85.
Rio Tinto : 247 50.
Panama: 3:03 75. il
Hongrois4 0/0: 801/2

Extér.4 0/0 : 66 9/16.
Italien : 96 75.
Phénix : 501.
Russe, 79 11/16
Egypte 6 0/0 : 370 62
Portugais : 56 5/8

Nouveau système de dents et dentiers en Vul-
cano-plastique,tenant sanscrochets, sans res-
sortsetsansplaques,lésseulsdont le succèsest
consacréparia Faeultéde Médecine.>%< H.Adlèr,
du corpsmédical,aven.desChamps-Elysées,37.

La Société de Choubérskynous prie d'infor-
mer le public qu'elle livre un charbon spécial
pour son poêle nouvellement perfectionné.

Conservation et renaissance naturelles des
cheveux par l'Extrait Capillaire des Bia' du
Mont Majellaqui retarde la décoloration,6fr.
F" m* 6 fr. 85. Senet, 35, rue du 4-Septembre.

Le fameux filigrane
La pâte du carton des boîtes du Congo
Porte un signe spécial que chacundoit connaître.
L'acheteur, a son gré, peut le faire apparaître,
Et distinguer,ainsi le vrai savon du faux.

Vaissier frères, 37, rue Lafayette, Paris.

1

- PETITES GAZETTES

Chapellerie Léon, 21, rue Daunou, fait savoir
qu'il n'a aucune succursaleà Paris.

Seul dépôt du Pain grillé digestif Jacquet,
BoulangerieViennoise,92, r. Richelieu, Paris.
Pains de toutes-sortes. Service matin et soir.

Coqueluche, toux, Sirop pectoral de Nafé.
Rhumes, bronchites, Pâte pectorale de Nafé

SPORT
COURSES A SAINT - GERMAIS

Assez beau temps, bien qu'un peu frofd.
Vingt-troischevauxont pris part à la réunion.
A signaler la victoire de Villeneuve,qui ga-
gne sa première course depuis qu'elle a été
achetée par M. F. Robinson à M. Lefèvre
pour 50,000 fr.

Prix du Brouillard : 1, Villeneuve (8/1), h .
M. F. Robinson (Kearney) ; 2, Kiel ; 3, Bran-
devinier.

Non placés : Farandole, Italien, Gandin et
Chloé.

Prix de la Gelée : 1, Consolidé (1/6), à M.
E. Adam (Kearney) ; 2, Vanille; 3, Autrefois.

Prix de la Bécasse : 1, Centurion (5/1), à
M. A. Michaud (le propriétaire); 2, Claudie;
3, La Pique.

Non placés : Trespas et Mistigris.
Prix du Chevreuil: 1, Concordia (3/1), à

M. F. Sieber (Pettet); 2, Flirt II; 3, Légat.
Non placés ; L'Eperon et Farceuse.
Prix Final : 1, Ilarry (8/1), à M. G. de Fon-

tenilliat (M., d'Aymery); 2, Gaston ; 3, Diablo-
tin III.

VENTE DE PUR SANG
Un grand; nombrede chevaux de pur sang

passaient hier aux enchères, au Tattersall.
Parmi ces produits dé /diverses provenances,
on peut Citer Carafon,' vendu 1,400 fri à F.-
Kent ; Néophyte, étalon an hàràs de la Chau-
mière, vendu 2,000 fr. à M. Delfin Vierpra.
Deux poulains nés en 1886, chez M. Fasquel,
ont été retirés. ' Z» ;>

.Parmi les sportsmen présents,MM. le prince
Murât, le comte d'Evry, de Villers-la-Faye,
Moreau-Chaslon, marquis Maison, comte de
Clermont-Tonnerre,Desçat,Fasquel,II. Hawes,
etc. Plusieurs entraîneurs, parmi lesquels
Webb, Kent, Hurst, Collins, Th. Carter,
Thorpe, Stripp et H; Jennings

Ce dernier disait qu'il était tellement
écoeuré de l'indiscipline de ses garçons, qu'il
était décidé à tout vendre : ses trente che-
vaux, son établissementet ses terres de La
Croix-Saint-Ouen. Seulement, comme il veut
vendre en bloc et à l'amiable, il est possible
qu'il ne se présente pas tout de suite d'ama-
teurs. '

R. M.
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« Terre de
Fer », 12 Couverts, depuis 32 fr. - S'adresser,
GRAND DÉPÔT, 21, rue Drouot. Envoi franco
sur demande du Catalogue illustré avec Prix.
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NOUVEAUTÉS ÉLÉGANTES VENDUES BON MARGltà f
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EXPOSITION SPlCIAIE
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Toilettés Nouvelles
JUiPES DRAPÉES
! M:VNTI:AI:X H'HIVEII
P'une Nouveauté toute parisienne, vendus
t .yoncu à des prix exceptionnels i '

j a!>'%
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et...pour, daines, en.,
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' 1 soie spéciale entiè^
" rement 1

dépouillée,
rnmnfnij» Pommeset boujesen
liUJllJJlUll vieil ivoire sculpté g >j Pr.

ou argent finement I K
I l'**; f "ciselé et contrôlé; l'il

..'(t: Vàlant réellement 25f ? "
PARAPLUIES

2° Les Parapluies,vé- aritables poignées .ja- g H «p
punaises, soie sergé fi 05

| ;r - ;vi. iVValantl&fr.,.vendus V « IW
! Nous rappelons en même temps aux Dames nos

JUPES DE FELTJCÏIE ;

ici 25'^
valant 200 francs, et les

JAQUETTES DRAP SOUTACHÉES
dans toutes les nuances nouvelles, entièrement
doublées soie, valant réellement 150 francs, et
vendues5au prix introuvable de89'

Buore français
LE PRINTEMPS, qui est propriétaire,

comme on .le sait ,de la, Sucrerie
Centrale d'Origny-Salnte-Benoîtô (Aisne),
mettraeo Vente Lundi prochain 16 novembrele
SUCRE NOUVEAU (Campagne 87-88)

A cette occasion, des Boites d'Échan-
tillons seront délivrées gratuitement
'aitx-ris^enrai N niov/uov é

AUX TROIS PIWS SmiSTRES
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